
Comprendre sa facture d’électricité

La facture d’électricité est composée de deux parties : 
n Une partie fixe avec le prix de l’abonnement,
n Une partie variable liée à la consommation d’énergie.

Disponible en papier ou en format électronique, la facture d’électricité comporte différentes informations telles que le numéro de Point de 
Service (PDS), la puissance souscrite (kVA) et le relevé de consommation. 

       Les éléments constitutifs de la facture d’électricité :
l Nom, Prénom de l’abonné(e),

l Lieu de consommation : adresse du logement pour lequel l’électricité est distribuée,

l Référence à rappeler, référence du compte client, référence de la facture,

l Numéro de PDS : le numéro point de Service de 14 chiffres pour identifier le compteur,

l Part fixe : le prix de l’abonnement qui ne varie pas quel que soit le nombre de kWh consommés,

l Part variable : le nombre de kWh consommés multiplié par le prix du kWh,

l Taxes et contributions,

l Services inclus.

Les différentes informations figurant sur la facture d’électricité

Sur une facture d’électricité sont notées toutes les informations personnelles et techniques relatives au contrat d’électricité. 
Cela comprend :
- �Le numéro de client. 

Avant d’appeler le service client de Enes, munissez-vous de votre numéro de client afin de permettre avec certitude votre identification. 

Préparez votre dernière facture d’électricité afin de retrouver rapidement votre référence.

- Les informations liées au point de consommation de l’électricité. 

Cela comporte :

       n  L’adresse du lieu de consommation de l’électricité (elle peut être différente de l’adresse de facturation, par exemple, pour une résidence secondaire).

       n  �Le numéro PDS (Point De Service). Ce numéro est demandé à la souscription d’un contrat. Il peut aussi être retrouvé à partir de votre adresse et de votre numéro 
de compteur.

- �Les informations liées à la facturation : l’adresse de facturation, les modalités de paiement disponibles pour régler la facture d’électricité ou la date de 
prélèvement automatique selon le mode de paiement choisi.

- Les coordonnées du service client d’ENES.

- Le numéro d’urgence d’ENES à composer en cas d’urgence électrique uniquement en dehors des heures d’ouverture. 
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Calcul du prix de l’électricité TTC :
TVA 20% x (prix de l’abonnement HT + CTA+ prix du kWh HT + accise sur l’électricité)
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Nom et coordonnées d’ENES.

Contact et heures d’ouverture.

Adresse de réception de vos factures.

Référence à rappeler pour toutes prises de contact.

Numéro, date d’édition de la facture ainsi que le nombre de 
kWh et période facturée.

Espace de livraison.

Type d’offre souscrite et puissance.

Total de la facture en TTC.

Montant du solde antérieur si factures précédentes non 
régularisées (n’incluant pas les dettes de la trésorerie).

Montant total à payer.

Historique des précédentes consommations pour comparatif.

Date limite de paiement de la facture.

Date approximative du prochain relevé et de la prochaine 
facture.

Mode de règlement.

Talon de paiement à joindre à votre règlement.

Tarif correspondant à la location du compteur électrique.

Relevé de la précédente facture en Heures Pleines.

Nouveau relévé en Heures Pleines.

Relevé de la précedente facture en Heures Creuses.

Nouveau relevé en Heures Creuses.

Taxes et montants reversés :
CSPE : reversée aux services des douanes ;
CTA :  reversée à la CNIEG ;
TVA : reversée à l’État.
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Le calcul de la facturation de la consommation électrique

Une facture d’électricité détaille le calcul de la consommation, de l’abonnement ajouté aux taxes et contributions.

La facturation de l’abonnement

La rubrique « Abonnement » sur la facture d’électricité présente les éléments suivants :
       n  Puissance de compteur souscrite en kVA ;

       n  Option tarifaire base ou heures pleines/heures creuses ;

       n  Prix de l’abonnement HT ;

       n  Période facturée pour l’abonnement d’électricité.

La facture d’électricité précise le coût de l’abonnement à régler. L’abonnement du compteur est facturé selon la période de facturation (mensuelle, bimestrielle 
ou trimestrielle), selon si le client choisit de fonctionner en estimation ou en consommation au réel. Sur la facture d’électricité, l’abonnement correspond à la location 
du compteur électrique, le suivi technique et le service client.

À noter que le prix de l’abonnement varie en fonction de la puissance de compteur souscrite en kVA.
Plus la puissance de compteur est élevée, plus l’abonnement est cher.

La facturation de la consommation

La facture d’électricité précise également le détail du calcul de la consommation d’énergie. La facture d’électricité mentionne la consommation 
d’électricité en kWh sur la période de facturation, ainsi que la manière dont cette consommation a été mesurée.

Il peut s’agir d’une estimation basée sur la consommation historique, d’un relevé de compteur (effectué par un technicien, généralement deux fois par an), ou enfin d’une 
auto relève (le client note lui-même l’index du compteur électrique et le transmet au fournisseur par téléphone ou sur internet depuis l’agence en ligne).

La facture d’électricité précise également le prix unitaire de l’électricité (€/kWh) à partir duquel a été calculée la facture. Si le client est en option heures pleines/heures 
creuses les deux index et les deux prix unitaires y sont indiqués. Si le prix unitaire de l’électricité a changé en cours de période, les deux index de consommation des 
deux prix sont également mentionnés sur la facture d’électricité.

La facturation des taxes et contributions

La facture d’électricité récapitule également les taxes et contributions sur l’électricité. 
Elles sont comprises dans le prix de l’électricité que le client paye. Les taxes liées à l’électricité sont les suivantes :

On distingue 3 taxes différentes sur une facture d’électricité.

La CTA (Contribution tarifaire d’acheminement) : Cette contribution est reversée à la Caisse Nationale des Industries Electriques et Gazières. 
Son montant correspond à un taux de la partie fixe du tarif d’acheminement d’électricité appliqué par le Gestionnaire de Réseau de Distribution. 
Cette part fixe dépend de la puissance et du service d’acheminement du contrat. Le taux de CTA est fixé à 21,93% depuis le 1er août 2021.

L’ACCISE sur l’électricité (anciennement TICFE ou CSPE) : Cette taxe finance les énergies renouvelables, la péréquation tarifaire (même prix du kWh sur tout le 
territoire français) ainsi que les tarifs sociaux (tarifications spéciales en faveur des personnes en situation de précarité).
Déterminée par arrêté ministériel sur proposition de la CRE (Commission de Régulation de l’Energie), elle s’applique à la quantité d’énergie consommée en kWh.
Son montant est fixé à 0,02998€/kWh depuis le 1er août 2025.

La TVA (Taxe sur la Valeur Ajoutée) : Le taux de TVA est de 20% sur la prime fixe, l’énergie, l’accise sur l’électricité, ainsi que sur la CTA.

Ces trois taxes représentent entre 30 et 35% de la facture d’électricité.
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Les informations sur l’offre d’électricité souscrite
Sur la facture d’électricité, on retrouve les détails du contrat d’électricité souscrit, à savoir :

Le nom de l’offre d’électricité et sa nature (abonnement au tarif réglementé ou non)

La puissance de compteur souscrite (3 kVA, 6 kVA, 9 kVA, 12 kVA, etc.). Plus la puissance souscrite est élevée, plus le coût de l’abonnement l’est aussi. La puissance 
souscrite détermine la puissance maximale qui peut être délivrée à un moment donné par votre compteur. Par exemple, un compteur 6 kVA peut délivrer 6 000 Watts 
simultanément. La puissance combinée des appareils électroménagers que l’on fait fonctionner simultanément ne doit donc pas dépasser la puissance souscrite, sous 
peine de faire disjoncter le compteur.

L’option tarifaire choisie (base ou heures pleines/heures creuses). En option base, le prix du kWh ne varie pas quel que soit le moment de la journée. En option heures 
pleines/heures creuses, le prix du kWh est avantageux huit heures par jour (pendant les heures creuses, généralement la nuit), tandis qu’il augmente le reste du temps 
en contrepartie. L’abonnement du compteur en option heures pleines/heures creuse est également plus élevé qu’en option de base : l’option HP/HC est à réserver aux 
consommateurs consommant la majeure partie de leur électricité de nuit (chauffage électrique et ballon d’eau chaude programmable, lave-linge et lave-vaisselle tour-
nant de nuit, etc.). Les autres profils auront une facture d’électricité plus basse en tarif base.

Les modes de paiement de la facture d’électricité
Le paiement d’une facture d’électricité est défini par le mode de paiement choisi lors de la souscription du contrat d’abonnement. Le prélèvement automatique du mon-
tant de la facture d’électricité est le plus commun, car le prélèvement automatique permet d’éviter les oublis de règlement. Le montant de la facture est directement 
prélevé sur le compte bancaire du client. 

Toutefois, il existe d’autres modes de paiement de la facture tels que le paiement par carte bancaire, par TIP, par espèces, ou encore via l’agence en 
ligne.

Que faire en cas de difficultés financières ?

En cas de difficultés financières il convient de nous contacter directement pour demander un paiement de votre facture en plusieurs fois.

Une demande d’aide aux services sociaux en cas de nécessité reste possible en prenant contact avec leurs services.
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Régie Municipale d’Electricité de Creutzwald
Siret : 779 951 235 00026 - APE : 35.14Z - TVA : FR26 779 951 235

Régie Municipale d’Electricité de Hombourg-Haut
Siret : 394 693 550 00029 - APE : 35.13Z - TVA : FR13 394 693 550

Régie Municipale d’Electricité de Schoeneck
Siret : 408 865 293 00018 - APE : 35.13Z - TVA : FR45 408 865 293


